
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 87 /2025 - Gestion des déchets ménagers et assimilés : exonération de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères pour l'année 2026 
Rapporteur : Christopher VARIN 
N° de délibération : 87_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Vu les articles 1520 ; 1521-III.1. et 1521-III.3. du code général des impôts (CGI) ; 
  
Le Conseil communautaire, lors de l’assemblée générale du 18 septembre 2003, a 
délibéré en faveur d’une exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(T.E.O.M) pour les locaux à usage industriel et commercial ayant un contrat 
d’enlèvement des ordures ménagères auprès d’un prestataire privé. 
  
D’autre part, il a été institué, dans la délibération N°71/2018 de l’Assemblée Générale du 
27 septembre 2018, le principe d’une exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères pour les locaux industriels et commerciaux vacants après examen de la 
demande. 
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Les entreprises sollicitant cette exonération pour l’année 2026 sont les suivantes (elles 
ont fourni les justificatifs nécessaires à l’examen de la demande d’exonération) : 
  
  

 Local à usage industriel et commercial ayant un contrat d’enlèvement des OM 
avec un prestataire privé 

  
  

NOM DES DEMANDEURS DESTINATIONS DE LA DEMANDE PARCELLES 

SA NOEL TRAITEUR 

50 Avenue de Lunéville 

54110 DOMBASLE SUR MEURTHE 

SA NOEL TRAITEUR 

50 Avenue de Lunéville 

54110 DOMBASLE SUR MEURTHE 

AM45 

ISASUP 

Rue Fanny 

54110 DOMBASLE SUR MEURTHE 

SUPECO 

Rue Fanny 

54110 DOMBASLE-SUR-MEURTHE 

AA168 

SOVAL MR BRICOLAGE 

78 -82 rue Gabriel Péri 

54110 DOMBASLE SUR MEURTHE 

SOVAL MR BRICOLAGE 

78 -82 rue Gabriel Péri 

54110 DOMBASLE SUR MEURTHE 

AA138 

AA2617 

SABLIERES DE LA MEURTHE 

Lieu-dit l’Atrie BP25 

Route de contournement 

54110 ROSIERES AUX SALINES 

SABLIERES DE LA MEURTHE 

Lieu-dit l’Atrie BP25 

Route de contournement 

54110 ROSIERES AUX SALINES 

AY22 

  
  
  
  

NOM DES DEMANDEURS DESTINATIONS DE LA 
DEMANDE PARCELLES 

SAS BIOCHAUDIERES 

20 rue Gabriel Péri 

54110 DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

SAS BIOCHAUDIERES 

20 rue Gabriel Péri 

54110 DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

AB21 

LA MAISON DU MASSIF LA MAISON DU MASSIF ZH0356 
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ZAC du Vermois 

1 rue du Pâquis Halloy 

54210 VILLE EN VERMOIS 

ZAC du Vermois 

1 rue du Pâquis Halloy 

54210 VILLE EN VERMOIS 

SOCIETE ARGAN 

10 rue du Beffroy 

92200 NEUILLY SUR SEINE 

GEODIS CALBERSON 

8 rue de la Moussière 

Corvée Moutarde 

54210 VILLE EN VERMOIS 

ZH396, 398, 401, 402, 404, 
406, 412, 413, 423 

LES MATERIAUX BLOC & 
JOB 

41 avenue de Gerbéviller 

54300 LUNEVILLE 

BLOC & JOB 

4 Route de Saint Nicolas de Port 

54210 VILLE EN VERMOIS 

ZH 247, 258, 320, 

379, 384, 451, 454 

COOPERATIVE AGRICOLE 
LORRAINE 

5 rue de la Vologne 

54523 LAXOU 

COOPERATIVE AGRICOLE 

Route de Saint Nicolas 

Corvée Moutarde 

54210 VILLE EN VERMOIS 

ZH 358-360-364 

COOPERATIVE AGRICOLE 
LORRAINE 

5 rue de la Vologne 

54523 LAXOU 

ManutOne 

Route de Saint Nicolas 

Corvée Moutarde 

54210 VILLE EN VERMOIS 

ZH 0506 

VERTIGO 

Rue de Metz 

57580 LEMUD 

POINT VERT 

Zone d'activités "Les portes de 
St Nicolas 

54210 SAINT NICOLAS DE PORT 

Z 207,275,277, 279 et 281 

SUPERMARCHÉS MATCH 

250 avenue du Général de 
Gaulle 

59110 LA MADELEINE 

SUPERMARCHÉ MATCH 

ZAC du Saulcy 

Rue Victor Prouvé 

54110 DOMBASLE-SUR-
MEURTHE 

AR57 

SUPERMARCHÉS MATCH SUPERMARCHÉ MATCH Z199, Z200 (Z264) 
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250 avenue du Général de 
Gaulle 

59110 LA MADELEINE 

Route De Ville En Vermois 

Centre Commercial 
Frunshopping Nancy-Sud Bat.5 

54210 SAINT NICOLAS DE PORT 

LIDL SNC 

Direction Régionale 

Zone d’Activités de 
Gondreville-Fontenoy 

54840 GONDREVILLE 

LIDL 

37 Avenue de Rosières 

54110 DOMBASLE-SUR-
MEURTHE 

AR 7, 9, 10, 35, 49 

LIDL SNC 

Direction Régionale 

Zone d’Activités de 
Gondreville-Fontenoy 

54840 GONDREVILLE 

LIDL 

10 rue du Champy 

54210 SAINT NICOLAS DE PORT 

BD 80,105, 120,121, 122 
123, 124, 125 

NOM DES DEMANDEURS DESTINATIONS DE LA 
DEMANDE PARCELLES 

NORMA 

Direction Régionale et 
Entrepôt 

1 Terrasse Porte des Vosges 

57400 SARREBOURG 

Magasin NORMA 

Rue du Champy 

54210 SAINT NICOLAS 

DE PORT 

BD 198, 199, 200, 201, 
202, 203, 241 

MARTIN BROWER 

14 RUE Emile MAUGRAS 

ZAC de Rosières/Dombasle 

54110 Rosières aux Salines 

MARTIN BROWER 

ZAC de Rosières/Dombasle 

54110 ROSIERES-AUX-SALINES 

AX249 

XPO DISTRIBUTION France 

Chemin des sables 

Rue Claude Nicolas Mique 

54110 ROSIERES AUX -
AUX-SALINES 

XPO 

Chemin des sables 

Rue Claude Nicolas Mique 

54110 ROSIERES -AUX-
SALINES 

AX211 
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GLI SAS 

83 Rue de Lectaine 

54110 LENONCOURT 

GALOPIN SAS 

ZAC du Vermois 

5 Corvée Moutarde 

54210 VILLE EN VERMOIS 

ZH 0511 - 0516 

LES HALLES BLACHERE 
BERNARD 

 365 Chemin de Maya 

13160 CHATEAURENARD 

MANGEONS FRAIS 

Rue Charles Hermite 

54110 DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

OD 1708   

SAS BOULANGERIES B.G 

365 Chemin de Maya 

13160 CHATEAURENARD 

BOULANGERIE MARIE 
BLACHERE 

Rue Charles Hermite 

54110 DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

OD 1708   

  
 Local à usage industriel et commercial vacant 

  

NOM DES DEMANDEURS DESTINATIONS DE LA DEMANDE PARCELLES 

LES COOPERATEURS DE CHAMPAGNE 

3 Avenue de Couvrecelle BP 20 

Etampes sur Marne 

02407 CHATEAU THIERRY Cedex 

Magasin NETTO 

25/31 Rue du Sondage Botta 

54110 DOMBASLE SUR MEURTHE 

AY60, 61, 62 

  
Vu l’avis de la commission Environnement et Transition Energétique en date du 12 juin 
2025 ; 
Vu l’avis du bureau en date du 18 septembre 2025. 
  
Décision du Conseil communautaire : 
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 

 DECIDE d'exonérer les entreprises listées ci-dessus de Taxe d'Enlèvement des 
Ordures Ménagères pour l'année 2026 ; 
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
  
Le Président,                                                       Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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